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du notaire et à lui on imposer un que souvent il ne coelnaitra pas ow.
connaîtra trop. Pour compenser cette perte de liberté et suppléer
à, l'efficacité du contrôle résultant de la concurrence, la loi française
asaujetit les notaires à un cautionnement affecté à la garantie des
condamnations prononcées contre eux par suite de l'exercice do
leurs fonctionq.

La dispense de ce cautionnement est un défaut du pro*Jet de loi de
M'on. commissaire des travaux p)ublics. Ce cautionnement est l'ac-
cemsire inséparable des circonscriptions notariales et de la limitation
statutaire du nombru des notaires. La loi doit laisser le client par-
faitement libre dans son choix ou lui garantir que le choix qui lui
est imposé ne sera, pas pour lui une cause de ruine; cette lacune
dans ce projet du loi est regrettable.

Comme les honorables promoteurs de cette mesure, je désire amné-
liorer le notariat et sa situation. Comme eux, je déoire récompenîser
le travail et le mérite et encourager la prohibité mais je ne puis
reconnaître dans le privilège proposé le moyen <le réaliser ces voeux.
Au c:ontraire:ici plus qu'en France cette disposition pré-judticierait au
public et aux notaires.

Les offices de notaires sous le ré~gime français comprennont avec
le titre, la pratique, la clientèle que chaque individu a tixécs succes-
sivement à sont titre par son travail, boit zèle et ses soins.

Il faut distinguer l'office dut notaire des minutes et des répertoires
qui en dépendent. Et bien que je sois opposul à la création d'offices
avec des privilèges exclusifs, je n'hésite pias à rlelanier pour les no-
taires de la province de Québec le droit de céder et de transmettre
leurs minutes et répertoires, ainsi quei l'autorise le projet de loi. Cette
dispo:sititon sert les intérêts dit public et du notaire auquel. elle lisïure
le prix du travail, du dévouement, dle l'intelligence et de la pro-
bité. Pour satisfaire les bmsins de notre situation il suffira decxiger
des aspirants à la profession, des contiui.s:tnces littéraires et légales
plus étendues et d'organiser une seule chambre des notaires qui, j'en
ai confiance, saura remplir sa mission et protéger les notaires et la
société (1).

(i) M. Picrre lknoit, né à St-Ailianase, fit son cours d'études à St-lyalcinthe ct
sa cléricatuse à Montréal, sous D. -E Papineau. Il fut reçu notaire le i i novemibre
î8.46, et alla s'établlir à St-Rémi, où il remplaça François 'Metras, dlécédé le 12 octo-
bre 1846. Il pratiqua à St-1témi jusqu'en septembre i86:, d'où il alla à Nai-icrville,
y entrant en société avec Ephrenm Iouchard, notairc et régistratcur, et père dc M.
Aimédée Bouchard, notaire à Montréal. Cette société exista jusqu'au décès tic Pierre
)ienit, arrivé le 26 août i870.

?Il. lknoit fut élu député de Napierville le 15 novembre 1862, ayant déFait Sixte
Coupai par une majorité de 19 voles. Aux élections générales (le 3863, il fit la luttte
ave le mime Coupai et fut défait le 4 juillet par une forte majorité. Aux élections
générales dec 3867, il fit la lutte avec le notaire Brissetue, sur lequel il remporta la
victoire par une forte majorité. Coupai, étant élu pour le parlement fédéral, Blenoit


